
Version web : https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/10/questions/QANR5L10QE5850

ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Instruments de musique
Question écrite n° 5850

Texte de la question

M. Eric Raoult attire l'attention de M. le ministre de la culture et de la francophonie sur l'avenir de l'entreprise
Klein, constructeur de pianos depuis 1872. Cette societe, derniere grande marque francaise de pianos, est
localisee a Montreuil, en Seine-Saint-Denis, dans un quartier tres defavorise. L'entreprise Klein a recu en 1985
le premier grand prix departemental des metiers d'arts en Seine-Saint-Denis. Malgre les differentes interventions
du conseiller general du Bas-Montreuil, cette entreprise connait malheureusement une baisse tres sensible de
son activite (- 30 p. 100 en trois ans) du fait de la tres forte concurrence des pianos d'importation japonaise. Il
serait donc indispensable d'inciter les institutions musicales « a acheter francais » par l'acquisition de pianos
Klein. Il lui demande donc de bien vouloir lui preciser les directives qu'il compte donner en ce sens.

Texte de la réponse

Depuis deux ans, on assiste a une chute sensible du marche des pianos en France, mais egalement en Europe.
Cette situation fragilise incontestablement les entreprises francaises de ce secteur en raison, notamment, de
leur petite taille. Il en est d'ailleurs de meme pour certaines marques allemandes de grande notoriete. En dehors
des particuliers, il est exact que les institutions musicales, principalement les conservatoires et les ecoles de
musique, sont les premiers acheteurs de pianos. Pour l'essentiel, ces institutions relevent de la gestion des
communes au budget desquelles incombent les achats d'instruments de musique. Le ministere de la culture et
de la francophonie ne manque jamais de rappeler a ces collectivites locales, chaque fois que l'occasion lui en
est offerte, l'existence de facteurs de pianos francais, dont les pianos Klein en les incitant a consulter et a mettre
en concurrence ces entreprises, conformement aux dispositions du code des marches publics.
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